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Maltraitance des enfants en Europe: traitement, indemnisation 
et prévention

Proposition de résolution
déposée par M. Pierre-Alain FRIDEZ et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

L'Assemblée parlementaire considère que les États membres devraient être exhortés à mettre en place des 
systèmes efficaces afin d'atteindre les objectifs suivants.

S’agissant d’établir la vérité sur les abus envers les enfants, le Conseil de l'Europe et les États membres 
doivent mener une enquête scientifique indépendante et complète sur les violations des droits de l'enfant et 
encouragent le débat public sur ces questions. Des expert·e·s de différents domaines des sciences sociales 
doivent être engagé·e·s pour mener des recherches scientifiques solides.

Le Conseil de l'Europe et les États membres doivent également prévoir la reconnaissance officielle des 
enfants qui ont subi tout type de violence sexuelle, physique et psychologique (y compris l'impact négatif de la 
discrimination), en particulier en ce qui concerne les enfants dans les institutions publiques, privées ou 
religieuses et ceux placés à l'extérieur, adoptés de force ou séparés de leurs mères. La reconnaissance et les 
excuses de l'État doivent être fournies conformément aux meilleures normes et pratiques internationales.

Qui plus est, le Conseil de l'Europe et les États membres doivent prévoir que les enfants qui ont subi une 
forme quelconque de violence sexuelle, physique ou psychologique bénéficient d’une réparation officielle. Le 
Conseil de l'Europe et les États membres veilleront à ce que les victimes reçoivent une forme de réparation 
et/ou une contribution de solidarité; le montant doit être déterminé conformément aux meilleures pratiques 
internationales. Ceux qui, étant enfants, ont été gravement touchés par de telles violations des droits 
de l'homme et des enfants ont droit à réparation. Ils ont le droit de recevoir une réparation ou une contribution 
de solidarité sans limitation dans le temps. Aucun refus de réparation ou contribution ne pourra être justifié au 
motif du délai écoulé entre le moment où l’abus s’est produit et celui où la victime divulgue l’abus.

Enfin, le Conseil de l'Europe et les États membres doivent veiller à ce que les législations actuelles des États 
membres se concentrent sur la protection de tous les enfants contre les abus et les mauvais traitements; 
le travail de prévention doit être renforcé.

L'Assemblée devrait également faire des recommandations à cet égard.
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1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
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